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Koyaume-Uni, rassentiment du parlemoat impérial ne serait pas réservé d'une autre manière.
Je dois aussi \our. faire remarquer que le comité est complètement dans l'erreur en sup-

posant que la ccssioii des droits des pêcheries est faite " pour ce que le gouvernement de Si
Majesté a reconnu n'être qu'une compeniiatioa insuffisante." Si vous voulez bien consulter ma
dépêche du 17 juin, vous y verrez que " la concession réciproque de la liberté de pêche avec
la libre importation du poisson et des huiles de poisson, ainsi que le paiement de telle somme
d'argent qui pourrait représenter équitablement l'excédant de valeur de la concession des
colonies sur celle des Etats-Unis, paraît être, aux yeux du gouvernement impérial, une solu-
tion équitable de la difficulté."

.

.^')''î"' J*^
^ois l'ignaler la déclaration suivante :

" quand le gouvernement canadien prit
l'initiative de recommander la nomination d'une commission anglo-américaine, il ne pensait
nullement à céder ses droits territoriaux, et rien ne lui faisait croire que !e gouvernement de
Sa Majesté, pourrissait les sentiments exprimés par le comte de Kimberiey, dans sa récente
dépêche. Si l'on eût fait connaître ces sentiments au délégué nommé par le gouvernement
canadien pour conférer avec sa seigneurie quelques mois avant la nomination de la commission,
il aurait au moins eu l'occasion de protester contre la cession des pêcheries côlières ; cela eût
aussi empêché qu'un ministre du gouvernement canadien n'agît comme membre de la haute
commission mixte, sans la condition expresse qu'aucune cession de ce genre ne serait insBréc
dans le traité sans son consentement."

_
Il est vrai, sans doute, que dans la conversation que j'ai eue avec M. Campbell, au sujet de la

nonunation (l'uiie commission mixte anglo-américaine, je n'ai pas fait allusiou à, la possibilité
qu'une pareille commission conduirait à un arrangement par lequel les pCcheurs des Etats-Unis
seraient admis dans les pêcheries des côtes du Canada, mais je ne pouvais prévoir alors que der,
négociations plus étendues, embrassant toutes les questions pendantes entre la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis, surgiraient de la proposition de nommer une commission pour régler la ques-
tion des pêcheries : et lorsque la haute commi.ssion mixte fut nommée, votre '
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Au Gouverneur-Général,

Le Très-Honorable

Lord Lisgar, G. C. B., etc., etc.
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J'ai etc.,

KiMBERLBY.


